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Par lettre du 11 novembre 1969, le president du Conseil des Communautes europeennes a demande la consultation du 
Parlement europeen sur les propositions de la Commission des Communautes europeennes relatives a: 
I - une directive concernant la realisation de la liberte d' hablissement et la libre prestation des services pour les activites 

non salariees releuant du commerce de gras du charbon et les activites d'intermediaires du commerce et de l'industrie 
dans le meme domaine 

II - zme directiue relative aux modalites des mesures transitoires dans le domaine des activites non salariees relevant du 
commerce de gras du charbon et des activites d'intermediaires du commerce et de l'industrie dans le meme domaine. 

Att cours de sa seance du 18 novembre 1969, le Parlement europeen a renvoye ce texte a la commission juridique, comphente 
au fond, et a la commission economique pour avis. 

Au cours de sa rermion du 5 decembre 1969, la commission juridique a designe M. Bermani rapporteur sur les propositions 
de directiues. 

Au cours de sa rermion du 27 fevrier 1970, la commission juridique a adopte a l'unanimite la proposition de resolution 
suivante et ['expose des motifs y afferent. 

Etaient presents: MM. Dehousse, president ff., Merchiers, vice-president, Bermani, rapporteur, Armengaud, Burger, 
Califice (suppteant M. Alessi), De Gryse, Esteve, Lautenschlager, Lucius, Memmel, Ribiere. 
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A 

La commission juridique soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen, la 
proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relatives a 

I - une directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement et la libre presta
tion des services pour les activites non salariees relevant du commerce de gros du 
charbon et les activites d'intermediaires du commerce et de l'industrie clans le m~me 
domaine 

11 - une directive relative aux modalites des mesures transitoires clans le domaine des 
activites non salariees relevant du commerce de gros du charbon et des activites 
d'intermediaires du commerce et de l'industrie clans le m~me domaine 

Le Parlement europeen, 

- vu les propositions de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

- consulte par le Conseil conformement aux articles 54, 57, 63 et 66 du traite instituant 
la CEE (doe. 142/69), 

- vu le rapport de la commission juridique et l'avis de la commission economique 
(doe. 246/69), 

1. Prend acte avec satisfaction du fait que la Commission des Communautes europeen
nes propose au Conseil d'arr~ter une directive concernant la liberation des activites non 
salariees relevant du commerce de gros du charbon et des activites d'intermediaires du 
commerce et de l'industrie clans le m~me domaine, en m~me temps qu'une directive portant 
des mesures transitoires dans le m~me domaine; 

2. Constate toutefois avec regret le retard avec lequella Commission des Communautes 
europeennes presente les propositions de directives, eu egard a l'echeancier prevu par les 
programmes generaux pour la suppression des restrictions a la liberte d'etablissement et 
a la lib re prestation des services; 

3. Considere que la proposition de directive visant a supprimer les restrictions a la 
liberte d'etablissement et a la libre prestation des services pour les activites non salariees 
relevant du commerce de gros du charbon et les activites d'intermediaires du commerce 
et de l'industrie dans le m~me domaine aurait du, pour exercer un effet plus incisif, ~tre 
accompagnee de propositions tendant a coordonner les dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives concernant l'acces aces activites et leur exercice; 

4. Insiste pour que les Etats membres veillent avec la plus grande attention a ce que 
les ressortissants des Etats membres beneficient des m~mes conditions d'affiliation aux 
organisations professionnelles de droit prive que les ressortissants nationaux; 

(
1

) ].0. n° C 152 du 28 novembre 1969, p. 1 et 4. 
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5. Invite la Commission a faire siennes les modifications suivantes, conformement a 
l' alinea 2 de 1' article 149 du traite instituant la C.E.E.; 

6. Approuve, sous reserve de ces modifications, les propositions de directives soumises 
a son examen; 

7. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

I 

Proposition de directive du Conseil 

TEXTE MODIF!ll 

concernant la realisation de la liberte d'etablissement et la libre prestation des services pour les 
activites non salariees relevant du commerce de gros du charbon et les activites d'intermediaires 

du commerce et de l'industrie clans le meme domaine 

(groupe ex 6112 CITI) 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUT.Es EUROPEENNES, LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 
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vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment son article 54, paragraphes 
2 et 3, en son article 63, paragraphe 2 et 3, 

vu le programme general pour la suppression des 
restrictions a la liberte d'etablissement (1

), et notam
ment son titre IV, lettre D, 

vu le programme general pour la suppression des 
restrictions a la libre prestation des services (2

), et 
notamment son titre V, lettre C, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que le traite instituant la Communaute 
europeenne du charbon et de l'acier ne contient pas 
de dispositions relatives a la liberation du droit 
d'etablissement et de la libre prestation des services 
et que la liberation des activites visees dans la presente 
directive releve par consequent, sans exception, des 
dispositions du traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne ; 

considerant que les programmes generaux pre
voient la suppression de tout traitement discriminatoire 
fonde sur la nationalite en matiere d'etablissement et 
de prestation des services pour les activites non sala-

(1) ].0. n° 2 du 15 janvier 1962, p. 36. 
(2) J.O. n° 2 du 15 janvier 1962, p. 32. 



TEXTE PROPOS!l PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT!lS EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI!l 

riees du commerce de gros du charbon ainsi que pour 
celles d'intermediaires du commerce, de l'industrie et 
de l'artisanat clans le meme domaine, entre le debut 
de la troisieme etape et !'expiration de la deuxieme 
annee de la troisieme etape ; 

considerant que, d'une part, les activites relevant 
du commerce de gros, a !'exception de celles relatives 
aux medicaments, produits pharmaceutiques, produits 
toxiques, agents pathogenes et de celui du charbon 
et, d'autre part, celles d'intermediaires du com
merce, de l'artisanat et de l'industrie clans le meme 
domaine font deja l'objet des directives n° 64/223/ 
CEE et 64/224/CEE (1) ; que la presente directive a 
pour but de liberer les activites commerciales clans le 
secteur du charbon non visees par les directives ante
rieures; 

considerant que la presente directive a, par ail
leurs, des repercussions sur les activites de vente des 
producteurs ( commerce direct), !'article 2, paragra
phe 3, de la directive 64/428/CEE du 7 juillet 1964 (2) 

concernant la liberte d'etablissement et la libre presta
tion des services pour les activites non salariees clans 
les industries extractives limitant, pour le producteur 
qui s'etablit en tant que tel clans un autre :B.tat mem
bre, le droit d'y vendre ses propres produits a la 
vente clans un etablissement unique situe clans le pays 
de production, aussi longtemps que le commerce des
dits produits n'a pas ete libere en vertu d'autres direc
tives; 

considerant que !'entree en vigueur de la presente 
directive libere le commerce de gros du charbon, le 
commerce de detail ayant deja ete libere par la direc
tive du 15 octobre 1968 (3) ; que, des lors, la limita
tion de la vente a un seul etablissement situe clans le 
pays de production ne s'applique plus a ces produits; 
que le producteur qui, sur la base de la directive du 
Conseil du 7 juillet 1964 precitee, s'etablit clans un 
autre :B.tat membre est autorise en vertu de cettel 
meme directive, a vendre ses propres produits clans 
plusieurs etablissements situes clans cet :B.tat membre ; 

considerant que la presente directive doit egale
ment avoir pour effet de permettre au producteur de 
s'etablir clans un autre :B.tat membre, non comme pro
ducteur mais pour y vendre ses propres produits en 
gros, clans un ou plusieurs etablissements ; 

considerant qu'il convient de supprimer par la pre
sente directive les restrictions a la libre prestation des 

(
1

) ].0. n° 56 du 4 avril 1964, p. 863/64 et 869/64. 
(') ].0. n° 117 du 23 juillet 1964, p. 1871/64. 
(
3

) ].0. n° L 260 du 22 octobre 1968, p. 1. 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

services pour les intermediaires salaries au service 
d'une ou de plusieurs entreprises industrielles, com
merciales ou artisanales ; que, en effet, l'activite des 
intermediaires salaries se distingue parfois malaise
ment de celle des representants non salaries parce que 
la delimitation juridique entre les deux n'est pas la 
meme clans les six pays; qu'il s'agit d'une activite 
ayant la meme portee economique que celle des repre
sentants independants et qu'il serait fort incommode 
et sans interet de scinder la liberation de cette form~ 
td:s particuliere de prestation de services en de mul
tiples liberations partielles au fur et a mesure de celles 
des activites exercees par l'employeur ; 

considerant que, conformement aux dispositions 
du programme general pour la suppression des 
restrictions a la liberte d'etablissement, les restrictions 
concernant la faculte de s'affiler a des organisations 
professionnelles doivent etre eliminees clans la mesure 
ou les activites professionnelles de !'interesse corn
portent l'exercice de cette faculte ; 

considerant que le regime applicable aux travail
leurs salaries accompagnant le prestataire de services 
ou agissant pour le compte de ce dernier est regle par 
les dispositions prises en application des articles 48 et 
49 du traite ; 

considerant qu'ont ete ou seront arretees des 
directives particulieres, applicables a toutes les activi
tes non salariees, concernant les dispositions relatives 
au deplacement et au sejour des beneficiaires, ainsi 
que, clans la mesure necessaire, des directives concer
nant la coordination des garanties que les Etats mem-

, bres exigent des societes pour proteger les interets 
tant des associes que des tiers ; 

considerant en outre que, clans certains Etats 
membres, le commerce de gros du charbon est regle
mente par des dispositions relatives a l'acd:s a la pro
fession ; que, pour cette raison, certaines mesures 
transitoires destinees a faciliter aux ressortissants des 
autres Etats membres l'acces a la profession et son 
exercice, font l'objet d'une directive particuliere, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 
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Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur des per
sonnes physiques et des societes mentionnees au titre I 
des programmes generaux pour la suppression des 
restrictions a la liberte d'etablissement et a la libre 
prestation des services, ci-apres denommees benefi-



TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

ciaires, les restrictions visees au titre Ill desdits pro
grammes, pour ce qui concerne l'acces aux activites 
mentionnees aux articles 2 et 3 et l'exercice de eel-

. les-ci. 

Article 2 

1. Les dispositions de la presente directive s'appli
quent aux activites non salariees relevant du com
merce de gros du charbon (groupe ex 6112 CITI) (1). 

2. Au sens de la presente directive, exerce une 
activite relevant du commerce de gros du charbon, 
toute personne physique ou societe qui, titre habitue! 
et professionnel, achete du charbon en son propre 
nom et pour son propre compte et le revend soit a 
d'autres commer~ants, grossistes ou detaillants, soit a 
des transformateurs, soit a des utilisateurs profession
nels ou utilisateurs importants. 

Le charbon peut ~tre revendu soit en l'etat, soit 
apres transformation, traitement ou conditionnement, 
tels qu'ils sont usuellement pratiques dans le com
merce de gros. 

Les activites relevant du commerce de gros peuvent 
~tre pratiquees sous forme de commerce interieur, 
d'exportation, d'importation ou de transit. 

3. Les dispositions de la presente directive visent 
egalement les activites de vente en gros des entrepri
ses de production. 

Article 3 

Les dispositions de la presente directive s'appli
quent, en outre, dans le domaine de la vente du char
bon: 

1. Aux activites non salariees suivantes: 

a) Activites professionelles de l'intermediaire 
charge, en vertu d'un ou de plusieurs mandats, 
de preparer ou de conclure des operations 
commerciales au nom et pour le compte d'au
trui; 

b) Activites professionnelles de l'intermediaire qui, 
sans en ~tre charge de fa~on permanente, met 
en rapport des personnes desirant contracter 
directement, prepare leurs operations commer
ciales ou aide a leur conclusion ; 

c) Activites professionnelles de l'intermediaire qui 
conclut en son propre nom des operations 
commerciales pour le compte d'autrui; 

(1) D'apres la «Classification internationale type, par industrie, de toutes 
les branches d'activite cconomique» (Offtce statisuque des Nations 
unies - £tudes statistiques, Sene M. no 4 rev. 1, New York 1958). 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

TEXTE MODIF!£ 

2. Aux activites de prestation de services effectuees a 
titre professionnel par un intermediaire salarie qui 
est au service d'une ou de plusieurs entreprises 
commerciales ou industrielles. Cet intermediaire 
salarie, ainsi que les entreprises qui l'emploient, 
doivent resider ou etre etablis dans un Etat mem
bre autre que celui du lieu d'execution des presta
tions. 

Article 4 

1. Les Etats membres suppriment les restrictions q~i, 
notamment: 

a) Empechent les beneficiaires de s'etablir dans le 
pays d'accueil ou d'y fournir des prestations de 
services aux memes conditions et avec les 
memes droits que les nationaux ; 

b) Resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux beneficiaires un trai
tement discriminatoire par rapport a celui qui 
est applique aux nationaux. 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent spe
cialement celles faisant l'objet des dispositions qui in
terdisent ou limitent de la fac;on suivante a l'egard 
des beneficiaires l'etablissement ou la prestation des 
services : 

a) En Belgique: 

par !'obligation de posseder une carte profession
nelle (art. 1 de la loi du 19 fevrier 1965) ; 

b) En France : 

par !'obligation de posseder une carte d'identite 
d'etranger commerc;ant (decret-loi du 12 novem
bre 1938, decret du 2 fevrier 1939, loi du 8 octo
bre 1940, loi du 10 avril 1954, decret n° 59-852 
du 9 juillet 1959) ; 

c) Au Luxembourg : 

par la duree limitee des autorisations accordees 
aux etrangers (loi du 2 juin 1962, art. 21). 

Article 5 

1. Les Etats membres veillent a ce que les benCficiai
res aient le droit de s'affilier aux organisations profes
sionnelles dans les memes conditions et avec les 
memes droits et obligations que les nationaux. 



TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

2. Le droit d'affiliation entraine, en cas d'etablisse
ment, l'eligibilite ou le droit d'etre nomme aux postes 
de direction de !'organisation professionnelle. Toute
fois, ces postes de direction peuvent etre reserves aux 
nationaux lorsque !'organisation dont i1 s'agit parti
cipe, en vertu d'une disposition legislative ou regle
mentaire, a l'exercice de l'autorite publique. 

3. Au grand-duche de Luxembourg, la qualite 
d'affilie a la Chambre de commerce et a la Chambre 
des metiers n'implique pas, pour les beneficiaires, le 
droit de participer a !'election des organes de gestion. 

Article 6 

Les f.tats membres n'accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rendent clans un autre F.tat mem
bre en vue d'exercer l'une des activites visees aux 
articles 2 et 3, aucune aide qui soit de nature a 
fausser les conditions d'etablissement. 

Article 7 

1. Lorsqu'un F.tat membre d'accueil exige de ses 
ressortissants, pour l'acces a l'une des activites visees 
aux articles 2 et 3, une preuve d'honorabilite et la 
preuve qu'ils n'ont pas ete declares anterieurement en 
faillite, ou l'une de ces deux preuves seulement, cet 
F.tat accepte comme preuve suffisante, pour les res
sortissants des autres F.tats membres, la production 
d'un extrait du easier judiciaire ou, a defaut, d'un 
document equivalent delivre par une autorite judi
ciaire ou administrative competente du pays d'origine 
ou de provenance, dont il resulte que ces exigences 
sont satisfaites. 

2. Lorsqu'un tel document n'est pas delivre par le 
pays d'origine ou de provenance en ce qui concerne 
!'absence de faillite, il pourra etre remplace par une 
declaration sous serment faite par !'interesse devant 
une autorite judiciaire ou administrative, un notaire 
ou un organisme professionnel qualifie du pays d'ori
gine ou de provenance. 

3. Les documents delivres conformement aux 
paragraphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur pro
duction, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les F.tats membres designent, clans le delai 
prevu a l'article 9, les autorites et organismes compe
tents pour la delivrance des documents vises ci-dessus 
et en informent immediatement les autres F.tats mem
bres et la Commission. 

9 



TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

Article 8 

TEXTE MODIFY£ 

Les Etats membres ou l'acces a la profession est 
subordonne a la prestation d'un serment, s'assurent 
que, clans sa formule actuelle, ce serment peut egale
ment etre prete par les ressortissants etrangers. Dans 
le cas contraire, ils acceptent une formule appropriee 
ayant une valeur identique. 

Article 9 Article 9 

Les £tats membres mettent en vigueur les mesures 
necessaires pour se conformer a la presente directive 
clans un delai de six mois a compter de sa notifica
tion et en informent immediatement la Commission. 

Les £tats membres mettent en vigueur les mesures 
necessaires pour se conformer a la presente directive 
clans un de!ai de six mois a compter de sa notifica
tion et en informent la Commission clans un delai 
d'un mois. 

Article 10 

Les £tats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

II 

Proposition de directive du Conseil 

relative aux modalites des mesures transitoires dans le domaine des activites non salariees relevant 
du commerce de gros du charbon et des activites d'intermediaires du commerce et de l'industrie 

dans le meme domaine 

(groupe ex 6112 CITI) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 
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vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment son article 54, paragraphe 
2, son article 57, paragraphe 1, son article 63, para
graphe 2, et son article 66, 

vu le programme general pour la suppression des 
restrictions a la liberte d'etablissement (1 ), et notam
ment son titre V, deuxieme et troisieme alineas, 

vu le programme general pour la suppression des 
restrictions a la libre prestation des services (2 ), et 
notamment son titre VI deuxieme et troisieme alineas, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

(
1

) ].0. no 2 du 15 Janvier 1962, p. 36. 
(
2

) ].0. n° 2 du 15 janvier 1962, p. 32. 



TEXTE PROPOSF. PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTF.S EUROPF.ENNES 

TEXTE MODIFIF. 

considerant que les programmes generaux pre
voient, outre la suppression des restrictions, la neces
site d'examiner si cette suppression doit etre precedee, 
accompagnee ou suivie de la reconnaissance mutuelle 
des diplomes, certificats et autres titres, ainsi que de 
la coordination des dispositions Iegislatives, reglemen
taires et administratives concernant l'acces aux activi
tes en cause et l'exercice de celles-ci et si, le cas 
echeant, des mesures transitoires doivent etre prises 
en attendant cette reconnaissance ou cette coordina
tion; 

considerant que, dans le secteur des activites rele
vant du commerce de gros du charbon, des conditions 
pour l'acces aux activites en cause et pour l'exercice 
de celles-ci ne sont pas imposees dans tous les F.tats 
membres ; qu'il existe, tantot, la liberte d'acces et d'e
xercice, tantot, soit des dispositions limitant la liberte 
d'importer du charbon aux seuls commers;ants qui 
fournissent la preuve d'avoir deja vendu un tonnage 
minimum de charbon, soit des conditions de qualifi
cation professionnelle, Iegalement prescrites, qui 
portent sur la possession d'un certificat d'aptitude 
professionnelle ou d'un diplome equivalent ; 

considerant qu'il n'est cependant pas possible de 
realiser en meme temps la coordination prevue et la 
suppression des restrictions ; que cette coordination 
devra se faire ulterieurement ; 

considerant que, a defaut de coordination imme
diate, il apparah souhaitable de faciliter la realisation 
de la liberte d'etablissement et de la libre prestation 
des services dans les activites en cause par !'adoption 
de mesures transitoires telles que celles prevues par 
les programmes generaux, ceci en premier lieu pour 
eviter une gene anormale pour les ressortissants des 
Etats membres ou l'acces a ces activites n'est soumis 
a aucune condition ; 

considerant que, pour parer a cette consequence, 
les mesures transitoires doivent consister principale
ment a admettre comme condition suffisante pour 
l'acces aux activites en cause dans les F.tats d'accueil 
connaissant une reglementation de cette activite, la 
preuve: 

a) D'une activite de vente comparable dans le pays 
d'origine ou de provenance, pendant une periode 
correspondante ; 

b) De l'exercice effectif de la profession dans le pays 
de provenance pendant une periode raisonnable 
et assez rapprochee dans le temps pour garantir 
que le bendiciaire possede des connaissances pro
fessionnelles equivalant a celles qui sont exigees 
des nationaux ; 

11 



TEXTE PROPOSF. PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROP!l.ENNES 

TEXTE MODIFIF. 

considerant que les mesures prevues dans la 
presente directive cesseront d'avoir leur raison d'etre 
lorsque la coordination des conditions d'acd:s a l'acti
vite en cause et l'exercice de celle-ci, ainsi que la 
reconnaissance mutuelle des diplomes, certificats et 
autres titres obligatoires auront ete realisees, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article 1 

1. Les Etats membres prennent, dans les conditions 
indiquees ci-apres, les mesures transitoires suivantes en 
ce qui concerne l'etablissement sur leur territoire des 
personnes physiques et des societes mentionnees au 
titre I des programmes generaux, ainsi qu'en ce qui 
concerne la prestation de services par ces personnes 
et societe, ci-apres denommees beneficiaires, dans le 
secteur des activites non salariees visees au paragra
phe 2. 

2. Les activites visees sont celles auxquelles s'appli-
que la directive du Conseil, du ......... , concernant 
la realisation de la liberte d'etablissement et de la 
libre prestation des services pour les activites non 
salariees relevant du commerce de gros du charbon et 
les activites d'intermediares du commerce et de l'in
dustrie dans le meme domaine (groupe ex 6112 
CITI). 

Article 2 

Lorsque, dans un Etat membre, l'activite d'impor
tation de charbon en provenance d'un autre Etat 
membre est surbonnee a la condition que le deman
deur ait vendu, sur son territoire et pendant une 
periode determinee, un tonnage minimum de charbon, 
cet Etat membre reconnah comme suffisant que !'in
teresse ait vendu a titre independant ou en qualite de 
dirigeant d'entreprise, durant une periode correspon
dante, dans le pays d'origine ou de provenance, une 
meme quantite de charbon. 

Article 3 Article 3 

Lorsque, dans un Etat membre, l'acces a l'une des 
activites mentionnees a !'article 1, paragraphe 2, ou 
l'exercice de celles-ci, est surbordonne a la possession 
de connaissances et d'aptitudes generales, commercia
les ou professionnelles, cet Etat reconnait comme 
preuve suffisante de ces connaissances et aptitudes, 
l'exercice effectif dans un autre Etat membre pendant 
une periode de trois ans de l'activite consideree a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d'entreprise, a 

Lorsque, dans un Etat membre, l'acces a l'une des 
activites mentionnees a !'article 1, paragraphe 2, ou 
l'exercice de celle-ci, est subordonne a la possession 
de connaissances et d'aptitudes generales, commercia
les ou professionnelles, cet Etat reconnah comme 
preuve suffisante de ces connaissances et aptitudes, 
l'exercice effectif dans un autre Etat membre pendant 
une periode de trois ans de l'activite consideree a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d'entreprise, a 
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TEXTE PROPOSll PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTllS EUROPllENNES 

TEXTE MODIF!ll 

condition que cette activite n'ait pas pris fin depuis 
plus de dix ans, a la date du depot de la demande 
prevue a !'article 4, paragraphe 2. 

condition que cette activite n'ait pas pris fin depuis 
plus de dix ans, a la date du depot de la demande 
prevue a !'article 4 paragraphe 2, a moins que le pays 
d'accueil n'accorde a ses ressortissants une interrup
tion plus longue de leurs activites professionnelles. 

Article 4 

1. Est consideree comme exerc;:ant une activite de 
dirigeant d'entreprise au sens des articles 2 et 3, toutc 
personne ayant exerce clans un etablissement de la 
branche professionnelle correspondante : 

a) Soit la fonction de chef d'entreprise ou de chef de 
succursale ; 

b) Soit la fonction d'adjoint a !'entrepreneur ou au 
chef d'entreprise, si cette fonction implique une 
responsabilite correspondante a celle de !'entre
preneur ou du chef d'entreprise represente ; 

c) Soit la fonction de cadre superieur charge de 
taches commerciales et responsable d'au moins un 
departement de l'entreprise. 

2. La preuve que les conditions determinees a !'ar
ticle 2 ou 3 sont remplies, resulte d'une attestation 
ddivree par l'autorite ou l'organisme competent du 
pays de provenance, que !'interesse devra presenter a 
l'appui de sa demande d'autorisation d'exercer clans 
le pays d'accueill'activite en cause. 

3. Les Etats membres designent, clans le delai 
prevu a !'article 6, les autorites et organismes compe
tents pour la ddivrance des attestations visees ci-des
sus et en informent immediatement les autres Etats 
membres et la Commission. 

Article 5 

Les dispositions de la pre,entc directive demeu
rent applicables jusqu'a !'entree en vigueur des pres
criptions relatives a la coordination des reglementa
tions nationales concernant l'acces aux activites en 
cause et l'exercice de celles-ci. 

Article 6 Article 6 

Les Etats membres mettent en vigueur les mesu
res necessaires pour se conformer a la presente direc
tive clans un delai de six mois a compter de sa notifi
cation et en informent imnuidiatement la Commis
siOn. 

Les Etats membres mettent en vigueur les mesu
res necessaires pour se conformer a la presente direc
tive clans un ddai de six mois a compter de sa notifi
cation et en informent la Commission clans un delai 
d'un mois. 

13 

-----~--------------------



14 

TEXT£ PROPOS! PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

Article 7 

TEXT£ MODIFI£ 

Des la notification de la presente directive, les 
F.tats membres veillent en outre a informer la Com
mission, en temps utile pour qu'elle puisse presenter 
ses observations, de tout projet ulterieur de disposi
tions essentielles d'ordre legislatif, reglementaire ou 
administratif qu'ils envisagent d'adopter clans le 
domaine regi par la presente directive. 

Article 8 

Les F.tats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Observations sur la premiere proposition 
de directive 

1. La proposition de directive a l'examen vise a 
realiser, conformement au traite instituant la C.E.E. 
et aux programmes generaux, la liberte d'etablisse
ment et la libre prestation des services pour les acti
vites non salariees et pour les activites d'inter
mediaires du commerce de gros du charbon. 

2. En vertu des programmes generaux de janvier 
1962 (1), le commerce de gros du charbon aurait du 
etre libere entre le debut de la troisieme etape et !'ex
piration de la deuxieme annee de la troisieme etape 
(c'est-a-dire entre le 1er janvier 1966 et le 31 decembre 
1967). 

Le grave retard apporte a la realisation des pro
grammes generaux fait que la presente proposition de 
directive a ete presentee a la fin de 1969 alors qu'elle 
aurait du l'etre le 31 decembre 1967 au plus tard. 

3. Votre commission estime que le probleme de ce 
retard devrait etre souleve ulterieurement et faire 
l'objet d'un large debat, d'autant plus que cette direc
tive, elle non plus, n'est pas encore precedee, ni meme 
accompagnee de propositions tendant a coordonner les 
dispositions Iegislatives, reglementaires et administra
tives des Brats membres concernant la liberte d'eta
blissement et la libre prestation des services, alors que 
cette obligation etait inscrite respectivement aux titres 
V et VI des deux programmes generaux selon les
quels : « Sous reserve de !'article 57, paragraphe 3, du 
traite et du titre V (VI) du present programme 
general, simultanement a !'elaboration des directives 
destinees a mettre en reuvre le programme general 
pour chaque categorie de prestation de services (pour 
chacune des activites non salariees), il sera examine si 
la levee des restrictions a la liberte des prestations de 
services (d'etablissement) doit etre precedee, accom
pagnee ou suivie de la reconnaissance mutuelle des 
diplomes, certificats et autres titres, ainsi que de la 
coordination des dispositions legislatives, reglemen
taires ou administratives concernant ces prestations 
(l'acces a ces activites edeur exercice). >> 

4. La presente proposition de directive se fonde 
juridiquement, a l'instar de routes les propositions 

(') J.O. n° 2 du 15 janvier 1962, p. 32 et s. 

analogues, sur !'article 54, paragraphes 2 et 3, et I' arti
cle 63, paragraphes 2 et 3, du traite instituant la 
C.E.E., ainsi que, comme source de droit communau
taire derive, sur le programme general pour la sup
pression des restrictions a la liberte d'etablissement et 
le programme general pour la suppression des restric
tions a la libre prestation des services. 

5. Il faut observer que, bien qu'il s'agisse d'un pro
duit - le charbon - relevant du traite instituant la 
C.E.C.A., il convient de se referer au traite instituant 
la C.E.E. du fait que le premier traite ne contient pas 
de dispositions relatives a la realisation du droit d'eta
blissement et de libre prestation des services dans les 
deux secteurs relevant de sa competence. 

6. La presente directive concerne les activites non 
salariees du commerce de gros du charbon. Les acti
vites du commerce de gros en general avaient deja ete 
liberees par les directives CEE/64/223 et 64/224 (2), 

lesquelles prevoyaient toutefois quelques exceptions 
dont une pour le charbon precisement (art. 1, par. 1, 
de la directive CEE/64/223 et art. 4, par. 1, de la 
directive CEE/64/224). 

7. D'autre part, le commerce de detail du charbon 
a ete, plus recemment, libere par la directive 68/363/ 
CEE du 15 octobre 1968 {3), laquelle concerne indis
tinctement toute activite non salariee relevant du 
commerce de detail avec toutefois quelques excep
tions limitees {par exemple, pour le tabac, le sel, les 
produits pharmaceutiques et les medicaments). 

8. Votre commission souligne encore qu'avec la 
presente directive disparait aussi une derniere restric
tion concernant la vente directe en gros du charbon 
par les producteurs. En effet, la directive 64/428/CEE 
du 7 juillet 1964 (4) n'avait pas completement libere 
les activites non salariees dans les industries extracti
ves, puisque !'article 2, paragraphe 3, contenait une 
restriction selon laquelle : 

<< Les dispositions de la presente directive s'appli
quent egalement aux activites de vente des fabri-

(') ].0. no 56 du 4 avril1964, p. 863 a 869; cf. le rapport de M. Illerhaus 
et la resolution y afferente, doe. 24/63. 

(') J.O. no 260 du 22 octobre 1968, p. 1. 
(') ].0. no 117 du 23 juillet 1964, p. 1871. 
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cants qui vendent eux-memes leur production, 
soit en gros, soit au derail. Toutefois, lorsque les 
activites non salariees relevant du commerce des 
produits consideres ne sont pas liberees au titre 
d'autres directives, ces activitees seront limitees a 
la vente dans un etablissement unique situe dans 
le pays de production. >> 

En revanche, se! on la presente directive, le produc
teur qui veut vendre directement en gros le charbon 
qu'il a produit peut le faire par l'intermediaire de plu
sieurs points de vente situes soit clans le pays de pro
duction soit ailleurs, et non plus, comme c'etait le cas 
jusqu'a present en vertu des dispositions de la directive 
du 7 juillet 1964 susmentionnee, par l'intermediaire 
d'un seul point de vente situe dans le pays de produc
tion. 

9. Votre commiSsiOn fait sienne la suggestion ex
primee dans !'avis de la commission economique et 
propose de remplacer, a !'article 9, ((immediate
ment >> par << dans un ddai d'un mois >>. 

II - Observations sur la seconde proposition 
de directive 

10. La seconde proposlt!on de directive concerne 
les modalites des mesures transitoires dans le 
domaine a l'examen. 

Comme on l'a deja observe, la Commission des 
Communautes europeennes n'a pas presente en meme 
temps que sa proposition de directive de liberation, 
des mesures tendant a realiser la coordination prevue 
et la suppression des restrictions encore en vigueur ; 
d'ou la necessite d'adopter, comme le prevoit le pro
gramme general (1) dans le dessein d'eviter des distor
sions, un regime transitoire pour faciliter l'acd~s aux 
activites non salariees et leur exercice ainsi que la 
prestation des services. 

11. Les mesures transitoires consistent principale
ment a exiger de celui qui veut exercer les activites 
en question dans un autre Etat membre (clans lequel 
l'acd:s aux activites considerees est soumis a une 
reglementation, egalement quantitative), de faire la 
preuve qu'il satisfait aux exigences suivantes : 

a) Avoir vendu dans le pays de provenance, pendant 
une periode determinee, une quantite equivalente 
de charbon (art. 2) ; 

(') Cf. le titre V, paragraphes 1 et 2, des deux programmes generaux 
plusieurs fois cites. 
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b) Avoir exerce dans le pays de provenance l'activitc 
de vente pendant une periode de trois ans, a 
condition que cette activite n'ait pas pris fin 
depuis plus de dix ans (art. 3) ; cette exigence est 
posee afin de s'assurer que !'interesse possede des 
connaissance professionnelles equivalentes a cel
les exigees des ressortissants du pays d'accueil. 

12. Votre commission, faisant sienne la suggestion 
exprimee dans !'avis de la commission economique, 
propose d'ajouter a la fin de !'article 3 le texte sui
vant: ((a mains que le pays d'accueil n'accorde a ses 
ressortissants une interruption plus longue de leurs 
activites professionnelles », et de remplacer, dans 
cette directive aussi, le mot (( immediatement >>,a !'ar
ticle 6, par les mots << clans un de!ai d'un mois >>. 

13. L'importance de ces mesures transitoires reside 
non seulement dans le fait qu'elles aplanissent certai
nes difficultes de nature subjective (possession de 
titres), mais surtout dans le fait qu'elles permettent, 
en meme temps, de supprimer, pour la premiere fois 
dans une directive de cette nature, les difficultes 
d'ordre objectif (quantites minimales vendues) qui 
peuvent entraver la libre circulation des personnes. 

Ill - Considerations finales 

14. Votre commission fait remarquer que !'impor
tance economique des propositions de directives sou
mises a son examen est plutot limitee, du fait que le 
secteur charbonnier se trouve notoirement engage de
puis quelques annees clans une crise profonde en rai
son de la concurrence des autres sources d'energie. 

Elle estime done avec l'executif (2) que la realisa
tion de la liberation ne semble pas devoir augmenter 
sensiblement la mobilid des entreprises de ce secteur, 
et se demande des lors pour quelle raison l'executif a 
tant attendu pour presenter des propositions de direc
tives de liberation. 

15. Votre commission estime en outre devoir rap
peler au Parlement de demander aux Etats membres 
d'exercer la plus grande vigilance pour permettre aux 
ressortissants des Etats membres de beneficier effecti
vement des memes conditions que les nationaux en se 
qui concerne !'affiliation aux organisations profes
sionnelles de droit prive (3). 

(') Doe. 142/69, p 20. 
(') Cf. paragraphe 5 de la resolutwn afferente au rapport de M. Careas

sonne, doe. 141167. 
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A vis de la commission economique 

Redacteur: M. Califice 

Par lettre du 11 novembre 1969. le president du Conseil a demande !'avis du Parlement 
europeen sur les deux directives : 

I - concernant la realisation de la liberte d'etablissement et la libre prestation des services 
pour les activites non salariees relevant du commerce de gros du charbon et les activites 
d'intermediaires du commerce et de l'industrie clans le meme domaine; 

II - relative aux modalites des mesures transitoires clans le domaine des activites non salariees 
relevant du commerce de gros du charbon et des activites d'intermediaires du commerce 
et de l'industrie clans le meme domaine, 

Par lettre du president du Parlement europeen du 18 novembre 1969, la commission juridique 
a ete saisie, quand au fond, et la commission economique, pour avis. 

La commission economique, lors de sa reunion du 18 novembre 1969, a nomme M. Califice, 
redacteur de !'avis. 

L'avis' a ete examine et approuve a l'unanimite au cours de la reunion du 12 fevrier 1970. 

Etaient presents: Mme Elsner, presidente, MM. Califice, redacteur de !'avis. Bermani, 
Bersani, Boersma, Bousch, Cifarelli, De Winter, Glesener (suppleant M. Bos), Lange, Mitter
dorfer, Offroy, Scoccimarro. 

Precedents Examen de la premiere directive 

Les deux directives qui forment l'objet du present avis 
trouvent leur origine dans le programme general pour la 
suppression des restrictions a la liberte d'etablissement 
et clans le programme general pour la suppression des 
restrictions a la libre prestation des services (1). 

En 1963, le Parlement europeen a adopte un rapport 
et une resolution presentes par M. Illerhaus, au nom de la 
commission du marche interieur sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doe. 5) concernant 
une directive relative aux modalites des mesures transi
toires clans le domaine des activites professionnelles non 
salariees du commerce de gros et des auxiliaires du 
commerce et de l'industrie (professions d'intermediaires) (2), 

En outre, sur une partie de ces deux programmes et 
notamment sur une directive concernant la realisation de 
la liberte d'etablissement et de la libre prestation des 
services pour les activites non salariees relevant du com
merce de detail (Groupe ex 612 CITI) (doe. 48-1), et une 
directive relative aux modalites des mesures transitoires 
clans le domaine des activites non salariees relevant du 
commerce de detail (Groupe ex 612 CITI), (doe. 48-II), 
le Parlement europeen a adopte, en 1965, un rapport et 
une resolution de M. Illerhaus (3). 

(1) ].0. n° 2 du 15 janvier 1962, p. 33 et 36. 
(') Doe. 24/63. 
(3) Doe. 85/65. 

1. Les programmes generaux pour la suppression des 
restrictions a la liberte d'etablissement et a la libre presta
tion des services qui, comme nous l'avons rappele, ont ete 
arretes par le Conseil le 18 decembre 1961, prescrivaient 
que les restrictions en ce qui concerne les activites de 
commerce de gras du charbon devaient etre supprimees 
entre le 1er janvier 1966 et le 31 decembre 1967. 

Comme la date de presentation de cette directive le 
prouve, cet echeancier n'a pas pu etre respecte vu les 
retards considerables enregistres clans le secteur du droit 
d'etablissement et de la libre prestation des services. 

2. I! est vrai qu'en 1964, le Conseil avait arrete deux 
directives concernant la suppression des restrictions rela
tives, d'une part, aux activites du commerce de gras et, 
d'autre part, aux activites d'intermediaires. Ces directives, 
toutefois, ne prevoient pas clans leur champ d'application 
le secteur du charbon. Les activites du commerce de detail 
du charbon d'ailleurs ne soulevant pas de problemes 
particuliers ont ete liberees en 1968 par la directive 
68/363/CEE. 

3. En ce qui concerne la premiere directive a l'examen 
de la commission economique, il faut rappeler tout de 
suite que le secteur du charbon a ete mis en crise par 
l'emploi grandissant d'autres sources d'energie qui se sont 
revelees beaucoup plus economiques que le charbon clans 
les couts de production. De ce fait, decoule une situation 
peu favorable meme au stade de la commercialisation du 
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charbon: ce qui impose un grand effort de concentration 
des entreprises communautaires qui essaient par cette 
operation de soutenir la concurrence d'autres produits. 

4. Comme il est rappele clans !'expose des motifs de la 
proposition de la Commission des Communautes europeen
nes, certaines de ces entreprises << s'occupent actuellement 
de la vente de petrole afin de ne pas perdre une clientele 
qui est interessee par des sources d'approvisionnement 
autres que le charbon>>. (1) 

5. Les articles de cette premiere directive s'inspirent des 
directives concernant le commerce de gros et les inter
mediaires arretees par le Conseil en 1964. 

La consequence indirecte de cette directive serait, si 
elle etait adoptee, que les beneficiaires des directives 
concernant les industries extractives seraient autorises a 
vendre leur production en gros clans le pays d'accueil 
par l'intermediaire de plus d'un point de vente, tandis 
que, selon les dispositions de la directive precitee. cette 
faculte etait encore subordonne a une condition suspensive. 

Examen de la deuxieme directive 

6. Afin de faciliter I' acces aux activites non salariees et 
leur exercice, !'article 57 du traite prescrit la publication 
de directives visant a la reconnaissance mutuelle des 
diplomes ou a la coordination des legislations nationales. 

Les programmes generaux prevoient la possibilite de 
dispositions transitoires qui, en facilitant l'acces aux 
activites reglementees, eviteraient des distorsions aux 
ressortissants des Etats clans lesquels les certificats de 
capacite ne soot pas requis. 

Dans !'expose des motifs la Commission des Commu
nautes europeennes s'engage a (( effectuer les etudes neces
saires afin de pouvoir saisir le Conse1l de propositions 
concernant aussi bien la reconnaissance des diplomes que 
la coordination des legislations». 

7. La deuxieme directive a pour but d'ouvrir l'acces aux 
activites du commerce de gros du charbon et aux activites 
d'intermediaires de la vente de ces produits clans les 
pays ou cet acces est subordonne a des conditions de 
formation professionnelle aux ressortissants d'autres 
Etats membres qui ne connaissent pas de telles disposi
tions. 

La directive introduit le principe des conna1ssances 
pratiques qu'on presume acquises par tous ceux qui, 

(1) Doe. 142/69, p. 20. 
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pendant un certain laps de temps, ont exerce l'activite 
en cause clans leur pays d'orgine ou de provenance. Par 
rapport a la directive 64/222/CEE, il faut remarquer 
une difference importante qui est constituee par I' article 2 
de cette deuxieme directive: 

<<Lorsque, clans un Etat membre, l'act1vite d'importation 
de charbon en provenance d'un autre Etat membre est 
subordonnee a la condition que le demandeur ait vendu, 
sur son territoire et pendant une periode determinee, 
un tonnage minimum de charbon, cet Etat membre 
reconnalt comme suffisant que !'interesse ait vendu a 
titre independant ou en qualite de dirigeant d'entre
prise, durant une periode correspondante, clans le pays 
d'origine ou de provenance, une meme quantite de 
charbon.» 

Comme le rappelle justement la Commission des Com
munautes europeennes 

,, La presente proposition aplamt non seulement cer
taines difficultes de nature subjective qui entravent la 
libre circulation des personnes (possession de diplomes, 
titres, etc.), comme le faisaient deja les directives an
terieures, elle permet, en outre, d'e!iminer des diffi
cultes de nature objective (condition de tonnage}, sans 
pour autant defavoriser les ressortissants des Etats 
qui ne connaissent pas de telles dispositions.» (2} 

Conclusions 

8. En conclusion, la Commission economique pourrait 
donner un avis favorable sur les directives proposees par 
la Commission des Communautes europeennes au Conseil, 
suggerant toutefois les modifications suivantes: 

- a la premiere directive 

Article 9, remplacer le mot <<immediatement» par les 
mots: <<clans un delai d'un mms»; 

- a la deuxieme directive 

Article 3, ajouter a la fin de !'article 3 les mots suivants: 
((a moins que le pays d'accueil n'accorde a ses ressor
tissants une interruption plus longue de leurs activites 
professionnelles ». 

Article 6, remplacer le mot <<immediatement» par les 
mots: <<clans un de!ai d'un mois». 

(') Doe. 142/69, p. 23. 
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